
   Organisateur : Association des Commerçants, Artisans et Professions Libérales de Pérols 
   Adresse : ACAPL Pérols - 2 Rue de l'Hôtel de ville - 34470 Pérols 

 

   Attestation - Inscription Vide Grenier pour une personne physique 

   Vide grenier se déroulant le 11 octobre 2015 à Pérols centre ville (installation des stands de 5h30 à 7h) 
 

Je soussigné(e), 
Nom : _____________________________________________    Prénom _____________________________________________ 
Né(e) le ______/______/__________    à Département : ________    Ville : ____________________________________________ 
Adresse : ________________________________________________________________________________________________ 
CP : _______________    Ville : ______________________________________________________________________________ 
Tél. : __________________________     Email : _________________________________________________________________ 
Titulaire de la pièce d’identité N° _________________________________________    Type : _____________________________ 
Délivrée le ______/______/__________  par : ___________________________________________________________________ 
N° immatriculation du véhicule utilisé lors du vide grenier  : _________________________________________________________ 
 

Déclare sur l’honneur : 
 - De ne pas être commerçant (e) 
 - De ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) 
 - De non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. (Article R321-9 du Code pénal) 
 - M'engager à laisser mon emplacement propre et sans dépôts lors de mon départ de la manifestation. 
 - Avoir été informé que l'annulation de la manifestation (quelle qu'en soit la raison) ne donnera lieu à aucun remboursement. 
 - Avoir été informé que mon stand sera remis en vente à 7h30 en cas de retard ou d'absence, sans possibilité de remboursement. 
 

Fait à __________________________ le ______/______/ __________. 
 
        Signature : 
 
 
Ci-joint règlement de ________ € pour l’emplacement pour une longueur de ________ mètres (5 € par 2 mètres). 
 

Attestation devant être remise à l’organisateur qui la joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d’organisation. 
 


